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PLACEMENTS 
OÙ INVESTIR EN 2026 ?
Si les marchés ont souri aux investisseurs l’an dernier, les incertitudes sont 
nombreuses à l’aube de cette nouvelle année. Livrets d’épargne, obligations, 
actions, immobilier ou or : quels placements conservent du potentiel et 
lesquels méritent plus de prudence ? 

à la une04
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CE QUI CHANGE POUR VOUS 
La loi de financement de la Sécurité sociale pour 2026 a instauré de nombreux 
changements cette année, dont une augmentation des prélèvements sociaux 
pour certains placements et la suspension temporaire de la dernière 
réforme des retraites. 
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Le chiffre

L'actualité patrimoniale 

6%+ 7%àde
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Placements
OÙ INVESTIR EN 2026 ?

à la une

Si les marchés ont souri aux investisseurs l’an dernier, les incertitudes sont nombreuses à l’aube de cette 
nouvelle année. Livrets d’épargne, obligations, actions, immobilier ou or : quels placements conservent 

du potentiel et lesquels méritent plus de prudence ? 
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L’heure est plus que jamais à la 
diversification des placements financiers
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Contre toute attente, le Budget de la Sécurité sociale pour 2026 a fini par être voté. Cette adoption s’est 
faite dans la douleur pour le gouvernement Lecornu, obligé de céder à certaines exigences de l’opposition, 
avec au premier chef le gel de la réforme des retraites de 2023. Passage en revue des sept principales 
dispositions du texte qui vont avoir un impact dans votre vie. 

La loi de financement de la Sécurité sociale pour 2026 a instauré de nombreux changements 
cette année, dont une augmentation des prélèvements sociaux pour certains placements et la 

suspension temporaire de la dernière réforme des retraites.

Budget de la sécu
CE QUI CHANGE 

POUR VOUS

édition spéciale

Hausse de la CSG sur certains placements

Une hausse de la contribution sociale généralisée (CSG) sur les revenus du capital est entrée en vigueur le  
1er janvier 2026. Le taux est passé de 9,2% à 10,6% pour plusieurs placements : dividendes, intérêts bancaires, 
plus-values mobilières, coupons d'obligations, gains des PEA, revenus de location meublée non professionnelle.

Cette augmentation s'applique aux revenus 2025 pour la CSG prélevée après l’émission d’un avis d'impôt, et 
aux revenus 2026 pour ceux faisant l’objet d’une retenue à la source (dividendes, intérêts notamment). Le taux 
global des prélèvements sociaux (CSG, CRDS, prélèvement de solidarité) passe ainsi, pour ces placements, de 
17,2% à 18,6%.

Les revenus fonciers, plus-values immobilières, gains des contrats d'assurance vie, intérêts des comptes et plans 
d’épargne logement (CEL et PEL) restent soumis à une CSG de 9,2%. Les prélèvements sociaux demeurent donc 
fixés, pour eux, à 17,2%.

 Suspension de la réforme Borne des retraites 

La réforme des retraites de 2023 est mise sur pause. Plus précisément, l’augmentation progressive de 
l’âge légal (l’âge minimum à partir duquel les Français sont autorisés à liquider leurs droits) et de la durée 
d’assurance (le nombre de trimestres de cotisation vieillesse exigé pour percevoir une retraite à taux 
plein) - soit les deux mesures emblématiques du texte - sont gelées pour les personnes nées en 1964 et au  
1er trimestre 1965 (voir tableau). 

Ces assurés ne subissent plus l’allongement d’un trimestre à la fois de l’âge légal et de la durée d’assurance 
par génération instauré par la dernière réforme des retraites à compter des actifs nés le 1er septembre 1961. 
Concrètement, les Français nés entre le 1er janvier et 31 décembre 1964 pourront partir à la retraite trois 
mois plus tôt (à 62 ans et 9 mois au lieu de 63 ans). Ils auront besoin de justifier de seulement 170 trimestres  
(42 ans et 6 mois de cotisation) pour toucher une retraite sans décote, contre 171 trimestres (42 ans et  
9 mois) initialement prévus dans la réforme. Le gain sera encore plus important pour les natifs du 1er janvier 
au 31 mars 1965. En bénéficiant également d’un âge légal à 62 ans et 9 mois et d’une durée d’assurance de 
170 trimestres, ils auront la possibilité de quitter la vie professionnelle six mois plus tôt et de valider deux 
trimestres de moins. 
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Date de naissance Âge légal de départ Durée d'assurance

Du 1er janvier au 31 décembre 1963 62 ans et 9 mois 170 trimestres 

Du 1er janvier au 31 décembre 1964 62 ans et 9 mois (au lieu de 63 ans) 170 trimestres (au lieu de 
171 trimestres) 

Du 1er janvier au 31 mars 1965 62 ans et 9 mois (au lieu de 63 ans et 3 mois) 170 trimestres (au lieu de 
172 trimestres) 

Du 1er avril au 31 décembre 1965 63 ans (au lieu de 63 ans et 3 mois) 171 trimestres (au lieu de 
172 trimestres) 

Du 1er janvier au 31 décembre 1966 63 ans et 3 mois (au lieu de 63 ans et 6 mois) 172 trimestres 

Du 1er janvier au 31 décembre 1967 63 ans et 6 mois (au lieu de 63 ans et 9 mois) 172 trimestres 

Du 1er janvier au 31 décembre 1968 63 ans et 9 mois (au lieu de 64 ans) 172 trimestres

À partir du 1er janvier 1969 64 ans 172 trimestres

Le rythme d’augmentation de trois mois reprendra à partir des assurés nés le 1er avril 1965. Au final, 
l’âge légal à 64 ans sera appliqué à la génération 1969 au lieu de la génération 1968, et les 172 trimestres  
(43 ans de cotisation) à la génération 1966 au lieu de la génération 1965. Comme on le voit, la réforme n’est, 
en définitive, décalée que d’un an. Reste que le nouveau président de la République élu au printemps 2027 
pourrait décider de pérenniser le gel, voire d’abaisser l’âge légal et la durée d’assurance, ou... de prolonger 
dans le temps leur allongement.

Création d’un congé parental supplémentaire 

Depuis le 1er janvier 2026, les nouveaux parents ont droit à un congé de naissance. Celui-ci 
s’ajoute au congé de maternité et au congé de paternité. Il peut durer, au choix, un ou 
deux mois. Le père et la mère pourront le prendre, à compter du 1er juillet 2026, au 
même moment ou à deux périodes différentes. Dans ce dernier cas, la garde du 
nouveau-né par les parents pourra ainsi atteindre jusqu’à quatre mois. 

Le congé de naissance vise à relancer la natalité en berne dans le pays et à 
accroître l’implication des parents - et plus particulièrement des pères - dans les 
premières années de la vie de l’enfant. Il devrait être indemnisé à hauteur de 70% 
du salaire net pour le premier mois et de 60% pour le second (le décret fixant le 
taux d’indemnisation n’est pas encore paru à l’heure où nous écrivons ces lignes).  
À noter : le congé de naissance donne droit à un trimestre de cotisation retraite. 

Limitation de la durée des arrêts maladie 

Les arrêts de travail à la suite d’une maladie ne peuvent plus excéder un mois pour la première prescription. En 
cas de renouvellement, la durée maximum est portée à deux mois. Cette mesure a pour objectif de réduire le 
coût des arrêts maladie, alors que leur nombre a explosé depuis la crise du Covid. 
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Nouveau calcul de la retraite de base des mères de famille 

Dans le secteur privé, les retraites de base sont calculées sur les 25 meilleures 
années de rémunération. Le calcul porte dorénavant sur les 24 meilleures années 
pour les mères d’un enfant et sur les 23 meilleures années pour celles ayant deux 
enfants et plus. 

Cette nouvelle formule va mathématiquement améliorer le montant des retraites 
de base des mères de famille, souvent pénalisées dans leur carrière professionnelle 

par leur maternité. Elle s’applique uniquement aux retraites liquidées à compter du 
1er janvier 2026. 

Refonte du cumul emploi-retraite

Le cumul emploi-retraite (CER) est un dispositif qui permet aux retraités de cumuler leurs pensions de vieillesse 
et un revenu d’activité. La loi de financement de la Sécurité sociale (LFSS) pour 2026 refond totalement le 
fonctionnement du CER. 

Aujourd’hui, les retraités peuvent cumuler intégralement leurs pensions et leur revenu d’activité s’ils sont partis 
à la retraite avec tous leurs trimestres (taux plein). Dans le cas contraire, le cumul ne peut excéder un plafond 
qui varie selon l’ancien statut professionnel du retraité (salarié, fonctionnaire, indépendant, profession libérale) 
et si tel est le cas, la retraite de base est réduite d’autant. 

Pour les retraites liquidées à partir du 1er janvier 2027, la pension de base sera 
diminuée du revenu d’activité si le retraité part à la retraite avant 64 ans, et ce, 
qu’il dispose ou non de tous ses trimestres. Pour un départ entre 64 et 67 ans, si 
le cumul dépasse un seuil (qui devrait être fixé à 7.000 euros), la retraite de base 
sera réduite de 50% du montant dépassé. 

Avec une liquidation après 67 ans, le retraité pourra cumuler, sans limite, ses 
pensions et son revenu d’activité. Les cotisations vieillesse, versées dans le cadre 
de la reprise d’activité, permettront au pensionné de se constituer une seconde 
retraite. Les règles du CER ne changent pas pour les retraites liquidées avant 2027. 

Revalorisation des retraites de base de 0,9% 

La copie initiale du projet de loi de financement de la Sécurité sociale (PLFSS) pour 
2026 prévoyait un gel des retraites de base (ainsi que des prestations sociales) pour 
dégager des économies et abaisser ainsi le déficit public. Le PLFSS 2026 instaurait, 
en outre, une sous-indexation des pensions de base de 0,4% par rapport à 
l’inflation en 2027, 2028 et 2029. Les députés ont rejeté les deux mesures. 

Du coup, c’est la formule de calcul de la revalorisation prévue dans le Code 
de la Sécurité sociale qui s’est appliquée, soit une indexation sur la hausse 
des prix à la consommation afin que les retraités ne perdent pas en pouvoir 
d’achat. L’Insee ayant anticipé une inflation de 0,9% en 2025, les retraites de 
base ont été revalorisées à ce taux au 1er janvier 2026. 
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l Faut-il mensualiser ses impôts locaux ?

« Plusieurs possibilités d'ajustement 
en cours d'année : modulation  

à la hausse ou à la baisse, suspension, 
résiliation »
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L'accès aux données des contrats réservé 
aux seuls bénéficiaires désignés 

Assurance vie
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La valeur du mois

ALTEN

Créé en 2000, IDMidCaps 
propose une recherche indé-
pendante et exhaustive sur les 
valeurs moyennes cotées, sou-
tenue par un système d’infor-
mation innovant et unique sur 
le marché. Fort de son exper-
tise sur les small & midcaps, 
le cabinet agit aussi comme 
conseil en investissement.

IDMidCaps

Le Point Bourse par le bureau indépendant d'analyse financière 

Le contexte

Les informations contenues sur cette page sont fournies à titre indicatif uniquement et ne constituent en aucun cas un conseil en investissement.
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• Impôts
Seuil effectif d'imposition

personne seule sans enfant (revenus 2024 imposables en 2025) 
Plafonnement des niches fiscales

revenu déclaré
19.375  €

revenu net imposable 
17.437  €

cas général
10.000  €

investissement Outre-mer
18.000  €

• Emploi

Smic : 12,02 €
(Taux horaire brut au 1er janvier 2026)

Inflation : + 0,8%
Prix à la consommation (INSEE) hors tabac sur un an

(décembre 2025)

RSA : 646,52  €
(Revenu de Solidarité Active personne seule sans enfant)

Emploi : 7,7%
Taux de chômage (BIT, France Métropolitaine) 3ème trimestre 2025

• Épargne
Livret A et Livret Bleu (Depuis le 1er août 2025)

Taux de rémunération : 1,7% Plafond : 22.950 €

PEL PEA

Taux de rémunération : 2%
(brut hors prime d'épargne) depuis le 1er janvier 2026

Plafond : 150.000 €
depuis le 1er janvier 2014

Assurance vie : 2,6% (France Assureurs) Rendement fonds euros (moyenne 2024)

• Retraite
Âge légal : de 62 ans (pour les natifs jusqu’au 31/08/1961)  à 64 ans (pour les natifs à partir du 01/01/1968)

Point retraite

AGIRC - ARRCO : 1,4386 € (au 01/11/2025) IRCANTEC : 0,56053 € (au 01/01/2026)

• Immobilier
Loyer : 145,77 points (+ 0,87%)

Indice de référence (IRL)  3ème  trimestre 2025
Loyer au m2 : 14 €

France entière (SeLoger janvier 2026)

    Prix moyen des logements au m² dans l'ancien : 3.137 €  
(SeLoger novembre 2025) 

Prix moyen du mètre carré à Paris : 9.827 € (appartements, 1er janvier 2026 - Meilleurs Agents)

 Taux d’emprunt sur 20 ans : 3,35%  (5 janvier 2026 - Empruntis)

• Taux d’intérêt légal   (1er semestre 2026)

Taux légal des créances
des particuliers : 6,67%

Taux légal des créances
des professionnels : 2,62%

• Seuils de l'usure Prêts immobiliers (1er trimestre 2026)

Prêts à taux fixe :  
4,12% (moins de 10 ans)

4,59% (10 à 20 ans)
5,13% (plus de 20 ans)

Prêts à taux variable : 4,99%

Prêts-relais : 6,15%

• Seuils de l'usure Prêts à la consommation (1er trimestre 2026)

Montant inférieur à 3.000 € : 23,56%

Montant compris entre 3.000 et 6.000 € : 15,87%

Montant supérieur à 6.000 € : 8,67%
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